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4.2 Destitution

Monsieur Houle consent également à ce que le gou-
vernement révoque en tout temps le présent engagement, 
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation, 
maladministration, faute lourde ou motif de même gravité, 
la preuve étant à la charge du gouvernement.

4.3 Échéance

Malgré l’expiration de son mandat, le président de la 
Régie pourra permettre à monsieur Houle de continuer 
l’étude d’une demande dont il a été saisi et en décider. Il 
sera alors rémunéré sur la base d’un taux horaire calculé 
en fonction de son traitement annuel.

5. RETOUR

Monsieur Houle peut demander que ses fonctions de 
régisseur en surnombre de la Régie prennent fi n avant 
l’échéance du 21 juillet 2018, après avoir donné un avis 
écrit de trois mois.

En ce cas, il sera réintégré parmi le personnel du 
ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles, au 
traitement qu’il avait comme régisseur en surnombre de 
la Régie sous réserve que ce traitement n’excède pas le 
maximum de l’échelle de traitement des cadres classe 4 
de la fonction publique.

6. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de monsieur Houle 
se termine le 21 juillet 2018. Dans le cas où le ministre 
responsable a l’intention de recommander au gouverne-
ment le renouvellement de son mandat à titre de régisseur 
en surnombre de la Régie, il l’en avisera au plus tard deux 
mois avant l’échéance du présent mandat.

Si le présent engagement n’est pas renouvelé ou si le 
gouvernement ne nomme pas monsieur Houle à un autre 
poste, ce dernier sera réintégré parmi le personnel du 
ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles au 
traitement prévu au deuxième alinéa de l’article 5.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

____________________  ______________________
 BERNARD HOULE ANDRÉ FORTIER,
  Secrétaire général associé

66597

Gouvernement du Québec

Décret 469-2017, 10 mai 2017
CONCERNANT le montant à verser par l’Organisme 
d’autoréglementation du courtage immobilier du 
Québec au ministre des Finances pour la période du 
1er avril 2016 au 31 mars 2017

ATTENDU QUE l’article 132 de la Loi sur le courtage 
immobilier (chapitre C-73.2) prévoit que le gouvernement 
détermine le montant que l’Organisme d’autoréglemen-
tation du courtage immobilier du Québec doit verser 
annuellement au ministre des Finances pour l’application 
de cette loi;

Attendu qu’il y a lieu de fi xer à 157 841,87 $ le montant 
que l’Organisme doit verser au ministre des Finances pour 
l’application de la Loi sur le courtage immobilier pour la 
période du 1er avril 2016 au 31 mars 2017;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances :

QUE le montant à verser par l’Organisme d’autorégle-
mentation du courtage immobilier du Québec au ministre 
des Finances pour l’application de la Loi sur le courtage 
immobilier (chapitre C-73.2) pour la période du 1er avril 
2016 au 31 mars 2017 soit fi xé à 157 841,87 $.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66598

Gouvernement du Québec

Décret 470-2017, 10 mai 2017
CONCERNANT l’institution d’un régime d’emprunts 
par le Fonds de recherche du Québec – Nature et 
technologies

ATTENDU QUE le paragraphe 1° de l’article 21 de la Loi sur 
le ministère de l’Enseignement supérieur, de la Recherche, de 
la Science et de la Technologie (chapitre M-15.1.0.1) institue 
le Fonds de recherche du Québec – Nature et technologies;

ATTENDU QUE, conformément au décret numéro 550-
2012 du 30 mai 2012, le Fonds de recherche du Québec 
– Nature et technologies ne peut, sans l’autorisation du 
gouvernement, contracter un emprunt qui porte au-delà 
de 1 000 000 $ le total de ses emprunts en cours non encore 
remboursés;
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ATTENDU QUE, conformément à l’article 78 de la Loi 
sur l’administration fi nancière (chapitre A-6.001), le conseil 
d’administration du Fonds de recherche du Québec – Nature 
et technologies a adopté le 11 avril 2017 la résolution 
numéro 2017-CA80-8.3-R439, laquelle est portée en 
annexe à la recommandation du ministre des Finances et 
de la ministre de l’Économie, de la Science et de l’Innova-
tion, afi n d’instituer un régime d’emprunts, valide jusqu’au 
31 mars 2020, lui permettant d’emprunter à court terme ou 
par marge de crédit pour ses besoins opérationnels, confor-
mément aux caractéristiques et limites qui y sont établies, 
pour un montant n’excédant pas 10 000 000 $, à la condition 
que les emprunts à court terme ou par marge de crédit du 
Fonds de recherche du Québec – Nature et technologies 
soient remboursés en totalité à la fi n de chaque exercice 
fi nancier, soit le 31 mars de chaque année;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le Fonds de recherche 
du Québec – Nature et technologies à instituer un régime 
d’emprunts, valide jusqu’au 31 mars 2020, lui permettant 
d’emprunter à court terme ou par marge de crédit pour ses 
besoins opérationnels, auprès d’institutions fi nancières ou 
auprès du ministre des Finances, à titre de responsable du 
Fonds de fi nancement, et ce, pour un montant n’excédant 
pas 10 000 000 $, conformément aux caractéristiques et aux 
limites établies par ce régime;

ATTENDU QUE si le Fonds de recherche du Québec 
– Nature et technologies n’est pas en mesure de respecter ses 
obligations sur tout emprunt contracté en vertu du régime 
d’emprunts précité auprès du ministre des Finances, à titre 
de responsable du Fonds de fi nancement, il y a lieu que la 
ministre de l’Économie, de la Science et de l’Innovation 
élabore et mette en œuvre, avec l’approbation du gouverne-
ment, des mesures afi n de remédier à cette situation;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Finances et de la ministre de l’Écono-
mie, de la Science et de l’Innovation :

QUE le Fonds de recherche du Québec – Nature et techno-
logies soit autorisé à instituer un régime d’emprunts, valide 
jusqu’au 31 mars 2020, comportant les caractéristiques et 
les limites apparaissant à la résolution numéro 2017-CA80-
8.3-R439 dûment adoptée par le Fonds de recherche du 
Québec – Nature et technologies le 11 avril 2017, laquelle 
est portée en annexe à la recommandation du ministre des 
Finances et de la ministre de l’Économie, de la Science et 
de l’Innovation, lui permettant d’emprunter à court terme ou 
par marge de crédit pour ses besoins opérationnels, auprès 
d’institutions fi nancières ou auprès du ministre des Finances, 
à titre de responsable du Fonds de fi nancement, et ce, pour 
un montant n’excédant pas 10 000 000 $, à la condition que 
les emprunts à court terme ou par marge de crédit du Fonds 
de recherche du Québec – Nature et technologies soient 
remboursés en totalité à la fi n de chaque exercice fi nancier, 
soit le 31 mars de chaque année;

QUE si le Fonds de recherche du Québec – Nature et tech-
nologies n’est pas en mesure de respecter ses obligations 
sur tout emprunt contracté en vertu du régime d’emprunts 
précité auprès du ministre des Finances, à titre de respon-
sable du Fonds de fi nancement, la ministre de l’Économie, 
de la Science et de l’Innovation élabore et mette en œuvre, 
avec l’approbation du gouvernement, des mesures afi n de 
remédier à cette situation.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66599

Gouvernement du Québec

Décret 471-2017, 10 mai 2017
CONCERNANT l’institution d’un régime d’emprunts par 
le Fonds de recherche du Québec – Santé

ATTENDU QUE le paragraphe 2° de l’article 21 de la Loi sur 
le ministère de l’Enseignement supérieur, de la Recherche, 
de la Science et de la Technologie (chapitre M-15.1.0.1) ins-
titue le Fonds de recherche du Québec – Santé;

ATTENDU QUE, conformément au décret numéro 205-
2012 du 21 mars 2012, le Fonds de recherche du Québec 
– Santé ne peut, sans l’autorisation du gouvernement, 
contracter un emprunt qui porte au-delà de 1 000 000 $ 
le total de ses emprunts en cours non encore remboursés;

ATTENDU QUE, conformément à l’article 78 de la Loi 
sur l’administration fi nancière (chapitre A-6.001), le conseil 
d’administration du Fonds de recherche du Québec – Santé 
a adopté le 6 avril 2017 la résolution numéro 2017-CA33-
8.3-R134, laquelle est portée en annexe à la recommandation 
du ministre des Finances et de la ministre de l’Économie, 
de la Science et de l’Innovation, afi n d’instituer un régime 
d’emprunts, valide jusqu’au 31 mars 2020, lui permettant 
d’emprunter à court terme ou par marge de crédit pour ses 
besoins opérationnels, conformément aux caractéristiques 
et limites qui y sont établies, pour un montant n’excédant 
pas 20 000 000 $, à la condition que les emprunts à court 
terme ou par marge de crédit du Fonds de recherche du 
Québec – Santé soient remboursés en totalité à la fi n de 
chaque exercice fi nancier, soit le 31 mars de chaque année;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le Fonds de recherche 
du Québec – Santé à instituer un régime d’emprunts, valide 
jusqu’au 31 mars 2020, lui permettant d’emprunter à court 
terme ou par marge de crédit pour ses besoins opérationnels, 
auprès d’institutions fi nancières ou auprès du ministre des 
Finances, à titre de responsable du Fonds de fi nancement, 
et ce, pour un montant n’excédant pas 20 000 000 $, confor-
mément aux caractéristiques et aux limites établies par ce 
régime;
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